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Le 26 octobre 2006 

Monsieur le Ministre, 

En tant que membres du Groupe d’experts sur le crédit d’impôt pour la condition physique 
des enfants, nous sommes heureux de vous présenter nos recommandations, et ce avec la 
conviction que cette politique aura des retombées positives pour les enfants et les familles 
du Canada. 

Il est important d’encourager les familles à guider leurs enfants vers l’activité physique, et cet 
objectif est de plus en plus important. 

Dans notre rapport, vous trouverez des statistiques alarmantes sur la prévalence et l’effet de 
l’obésité chez les enfants. Cette « épidémie » est partiellement attribuable à d’importants 
changements sociétaux survenus relativement récemment. Depuis un siècle, le régime 
alimentaire de la population a radicalement changé et les gens sont devenus des habitués des 
transports motorisés. Le travail manuel, autrefois la norme, a été graduellement dépassé par 
le travail intellectuel. Finalement, ces changements ont suscité une hausse sans précédent des 
loisirs et activités sédentaires. 

La bonne santé et le conditionnement physique ne sont pas mis en péril par des forces 
malveillantes, mais plutôt par les réalités quotidiennes du monde moderne. 

Dans notre culture, encourager le sport et l’activité physique est une tâche complexe, ardue, 
et aux facettes multiples. Sans prétendre que le crédit d’impôt pour la condition physique des 
enfants sera la solution miracle pour résoudre en grande partie l’obésité chez les enfants, 
nous avons la conviction que c’est un élément important d’une stratégie plus large visant à 
encourager nos jeunes à être actifs. Ce crédit d’impôt peut être un catalyseur à l’appui des 
programmes pour enfants, à la pratique accrue de l’activité physique et, nous le souhaitons, 
à un goût des Canadiens et Canadiennes de maintenir un style de vie actif leur vie durant. 

Le crédit d’impôt pour la condition physique des enfants est donc un élément d’une stratégie 
d’ensemble où le gouvernement agit comme catalyseur, sans nécessairement jouer un rôle 
actif dans tous les cas. Le gouvernement joue un rôle important, certes, mais les solutions 
doivent aussi venir d’ailleurs. Chez les enfants, les parents et les pairs restent le principal 
élément moteur de nouveaux comportements axés davantage sur l’activité physique. 

Healthy Children: our goal, our future. 
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Le gouvernement fédéral, au moyen de ce crédit d’impôt, fera sa part pour encourager 
les enfants à prendre l’habitude de pratiquer quotidiennement une activité physique. 
Les intervenants nous disent qu’une telle habitude, une fois ancrée, est souvent conservée 
pour toute la vie. 

On constate déjà une évolution remarquable du comportement social pour ce qui est de 
l’alcool au volant et nous constatons les débuts de changements semblables en ce qui 
concerne le tabagisme. Nous espérons qu’il en ira de même pour la condition physique des 
enfants et, éventuellement, pour la santé et le bien-être de l’ensemble de la population. 

Les petits organismes populaires et les organisations locales, tout comme les associations 
nationales qui prônent l’activité physique, nous ont communiqué leurs commentaires et 
suggestions tout au long de nos travaux. Tous ceux que nous avons rencontrés partageaient la 
même passion pour les activités physiques et récréatives pour enfants. 

Ces activités sont dirigées par des bénévoles partout au pays. Tout en nous réjouissant à 
l’idée des retombées possibles de ce crédit d’impôt sur le travail sur le terrain, il faudrait, à 
notre avis, éviter de prendre des mesures qui, involontairement, auraient pour effet de réduire 
le bénévolat à la base, qui demeure le pilier des activités physiques et sportives. La politique 
relative à ce crédit d’impôt doit être élaborée de manière à appuyer les bénévoles et à 
encourager encore davantage le bénévolat. 

Le crédit d’impôt pour la condition physique des enfants n’est qu’un début. Espérons qu’il 
sera la source d’un engagement plus grand de nos jeunes dans l’activité physique, et qu’il 
fasse en sorte que le Canada soit reconnu à l’échelle internationale comme un chef de file de 
l’activité et du conditionnement physique chez les enfants. 

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

Dr K. Kellie Leitch, Présidente 
Groupe d’experts sur le crédit d’impôt  
pour la condition physique des enfants 

Présidente/Chef, Département de chirurgie pédiatrique, Doyenne-adjointe (externe),  
Schulich School of Medicine and Dentistry, et 
Codirectrice, Programme de maîtrise en administration des affaires  
du secteur de la santé, Ivey School of Business,  
University of Western Ontario 
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Sommaire des recommandations 

Le budget fédéral de 2006 a proposé la création d’un crédit d’impôt pour la condition 
physique des enfants calculé sur un montant allant jusqu’à concurrence de 500 $ de frais 
admissibles pour des programmes d’activité physique, à compter du 1er janvier 2007. 
Ce crédit a pour but de faciliter l’accès des enfants et des jeunes aux programmes 
d’activité physique et de loisirs, pour les amener à avoir un mode de vie actif et sain. 

Ce crédit d’impôt s’impose compte tenu du défi de taille posé par l’obésité chez les 
enfants. Depuis 20 ans, l’obésité s’est d’ailleurs avérée l’un des plus importants 
problèmes de santé des Canadiens et Canadiennes. Sans prétendre résoudre 
complètement un problème d’une telle complexité, le Groupe d’experts estime que ce 
crédit d’impôt agira comme un important catalyseur pour aider les enfants à devenir 
plus actifs et à mener une vie plus saine. 

Modification de la définition 

Le Groupe d’experts recommande de modifier la définition pour que l’endurance cardio-
respiratoire soit une composante essentielle de toute activité admissible. La nouvelle 
définition d’un programme admissible d’activités physiques serait la suivante : 

Programme continu convenant à des enfants et dans le cadre duquel la presque 
totalité des activités comprennent une part importante d’activité physique 
qui contribue à l’endurance cardio-respiratoire et à un ou plusieurs des 
objectifs suivants : 

� la force musculaire; 
� l’endurance musculaire; 
� la souplesse; 
� l’équilibre. 

Définition des termes clés 

Pour définir explicitement les termes et expressions clés de la définition, le Groupe 
d’experts recommande que l’on donne à chacun des termes et expressions clés de la 
définition la signification suivante : 

« Programme continu » - défini de deux façons distinctes. Dans le cadre d’un 
programme, on exige un minimum d’une séance par semaine pendant huit semaines. 
Pour qu’un camp soit admissible, la durée minimale requise est d’une semaine 
(équivalant à cinq jours civils consécutifs) 

« Convenant à des enfants » - signifie tout programme d’activité sécuritaire sur le plan 
physique et qui ne présente aucun risque excessif pour les enfants. 
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Rapport du Groupe d’experts sur le 

« Et dans le cadre duquel la presque totalité » - équivaut selon l’Agence du reve
Canada à au moins 90 %. 

nu du 

« Des activités comprennent une part importante d’activité physique » - cette 
exp
jeunes 

enue, d’intensité modérée à 

nue, d’intensité modérée à 

ervision ou l’instruction, bien que l’enseignement comme tel 
ne soit pas

ression sera définie en se référant au Guides d’activité physique canadiens pour les 
et les enfants. 

� un minimum de 30 minutes d’activité physique sout
vigoureuse, pour les enfants âgés de moins de 10 ans; 

� un minimum de 60 minutes d’activité physique soute
vigoureuse, pour les enfants âgés de 10 ans et plus. 

Recommandations concernant les questions  
présentées au Groupe d’experts 

En ce qui a trait à la sup
 nécessaire pour que l’activité physique soit admissible au crédit d’impôt, 

 
la p

Le Gro

� des installations polyvalentes et à 
x 

es 
e au crédit d’impôt; 

s 

i 

� 

es 

�  des jeunes qui désirent devenir entraîneurs ou instructeurs, à la 
e. 

l’activité doit avoir lieu sous la surveillance d’une personne responsable qui encourage
articipation active. 

upe d’experts recommande l’admissibilité des frais suivants au crédit d’impôt: 

Frais saisonniers ou frais d’adhésion versés à 
des centres communautaires:  Dans les organisations qui ne se limitent pas au
activités physiques, seule la fraction des frais d’adhésion se rapportant à de tell
activités serait admissibl

� Dans les cas où les enfants participent aux programmes dans le cadre d’une 
adhésion familiale, une partie des frais se rapportant à l’enfant ou aux enfant
devrait être admissible; 

� Frais exigés pour des équipes ou des programmes parascolaires à l’école, ce qu
comprend des activités gérées par des tiers qui se déroulent à l’école, et des 
équipes et des programmes parascolaires gérés par les écoles; 
Frais pour les camps dont la thématique vise l’activité physique : Pour que le 
programme offert par un camp soit admissible, sa durée doit être d’au moins cinq 
jours consécutifs, pendant laquelle au moins 50 % de l’activité pendant les heur
consacrées au programme chaque jour comporte l’activité physique; 
Frais de formation
condition de respecter les exigences minimales en matière d’activité physiqu
Les cours sur les techniques d’entraînement en salle de classe ne seraient 
pas admissibles. 

Le Groupe d’experts recommande que les frais d’enregistrement ou d’accréditation 
d’une organisation par une instance dirigeante ne devraient pas être une 
condition d’admissibilité. 
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crédit d’impôt pour la condition physique des enfants 

Recommandation concernant les enfants handicapés 

Les enfants handicapés devraient être admissibles au crédit d’impôt lorsqu’ils participent 
à des activités auxquelles sont admissibles les autres enfants, peu importe leur degré 
de participation. 

Les coûts spécifiques liés à la capacité des enfants handicapés de participer à une activité 
seraient admissibles. Ceux-ci incluraient : 

� l’équipement et les appareils fonctionnels; 
� les frais de transport engagés pour participer à l’activité; 
� le coût des préposés aux soins requis pour être en mesure de participer à l’activité. 

La limite d’âge pour l’admissibilité des enfants handicapés au crédit d’impôt devrait être 
portée à 21 ans. Le Groupe d’experts recommande aussi de porter à 1 000 $ le montant du 
crédit d’impôt pour ces enfants tant pour les coûts de participation que pour les autres 
coûts mentionnés ci-dessus. 

Recommandations relatives à la mise en œuvre du crédit 

Le Groupe d’experts recommande ce qui suit : 

� encourager tous les intervenants en matière de santé, les organismes de service 
aux enfants et aux jeunes et les organismes sportifs et récréatifs à discuter de ce 
crédit d’impôt avec les parents; 

� pour être admissible au crédit d’impôt, l’activité physique doit se dérouler 
au Canada; 

� les gouvernements provinciaux devraient être encouragés à suivre l’exemple des 
provinces du Manitoba et de la Nouvelle-Écosse et à offrir un crédit 
complémentaire; 

� la définition et le cadre du crédit d’impôt seraient revus quatre ans après sa mise 
en œuvre. Cette période permettra de disposer de deux années de données fiscales 
pour les fins de l’analyse; 

� l’Agence du revenu du Canada doit maintenir les exigences relatives à la 
production de reçus aussi simples que possible. 

 
’ont pas 

les moyens de payer les frais d’adhésion, les programmes ou les camps. 

Question à examiner 

Le Groupe d’experts recommande d’examiner les possibilités de commandite, pour
les tierces personnes qui choisiraient d’aider les enfants dont les parents n
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